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(54) Structure modulaire du type chapiteau ou tente

(57) Selon l’invention, la structure modulaire, du type
chapiteau ou tente, comprenant au moins deux portiques
constitués chacun de poteaux verticaux (2) solidarisés
par des traverses, les portiques étant rendus solidaires
l’un de l’autre par au moins une panne (5) horizontale,
la panne (5) étant munie, à chacune de ses extrémités,
d’une partie mâle (6) ou femelle (7) coopérant respecti-
vement avec une partie femelle (7) ou mâle (6) complé-
mentaire (7) prévue sur chaque portique, est remarqua-
ble en ce que la partie mâle (6) comprend un élément

cylindrique (6a) agencé entre deux éléments faisant
saillie (6c) de la panne (5) et apte à coopérer avec la
partie femelle (7) constituée d’une pièce profilée (9) com-
prenant au moins un tube (10) destiné à recevoir l’élé-
ment cylindrique (6a) de la panne (5), et en ce que, à
une première extrémité de la panne (5), l’élément cylin-
drique (6a, 6e) présente un diamètre externe sensible-
ment égal au diamètre interne du tube (10) et, à l’extré-
mité opposée de la panne (5), l’élément cylindrique (6a,
6d) présente un diamètre externe inférieur au diamètre
interne dudit tube (10) de la partie femelle (7).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rattache au secteur
technique des structures modulaires, notamment du type
chapiteau ou tente, utilisées généralement pour consti-
tuer des abris.

DESCRIPTION DE L’ART ANTERIEUR

[0002] Les structures modulaires concernées, du type
chapiteau ou tente, comprennent de manière générale
des poteaux verticaux solidarisés entre eux par des tra-
verses pour former un portique. Pour réaliser lesdites
structures, on utilise généralement deux portiques tels
que précités, que l’on solidarise entre eux par l’intermé-
diaire de pannes. Ces pannes sont donc reliées de ma-
nière solide et amovible aux portiques pour ainsi former
dans l’ensemble une structure modulaire stable. Cette
structure modulaire est de préférence recouverte par une
toile, ou par des panneaux métalliques pour former un
abri.
[0003] Dans l’art antérieur, les pannes utilisées pour
monter une structure modulaire comprennent à une ex-
trémité un élément formant crochet, destiné à coopérer
avec un organe agencé sur les portiques. Ledit organe
étant apte à recevoir l’élément formant crochet. A l’autre
extrémité, les pannes comprennent un élément faisant
saillie apte à s’engager dans une fente de réception ou
autre agencement prévu sur les portiques.
[0004] Ces éléments sont de réalisation simple et ne
donnent pas entière satisfaction en particulier au moment
du montage. En effet, pour ce faire, les portiques sont
préalablement montés et tenu en position verticale l’un
en face de l’autre. Ces portiques sont disposés parallè-
lement l’un à l’autre et sont espacés d’une distance égale
à la longueur des pannes. Les pannes sont ensuite éle-
vées par le monteur au moyen d’une barre étant précisé
que la hauteur des portiques peut atteindre trois mètres.
Le monteur engage donc en premier lieu le crochet de
la panne dans l’organe recevant le crochet agencé sur
le portique. Ensuite il engage l’autre extrémité de la pan-
ne dans l’agencement prévu sur l’autre portique.
[0005] Il est évident que cette manipulation est difficile
à réaliser. La fixation par crochet diminue la stabilité du
montage et demande beaucoup de précision pour faire
coopérer les éléments de fixation à l’aide d’une barre et
à bout de bras du monteur. De plus, les éléments étant
de réalisation simple, il arrive souvent qu’ils cassent lors
de l’opération de montage.
[0006] Il est également connu une structure modulaire
mettant en oeuvre un dispositif d’accroche panne, tel que
divulgué par le document FR 2 652 113. Ce document
décrit une structure modulable pour abri et similaire com-
prenant un profil porteur en aluminium muni de loge-
ments sur tout le périmètre afin de fixer des profils ou
des pièces intermédiaires. L’une des pièces intermédiai-

res consistent dans une pièce réceptacle qui se fixe dans
l’un des logements du profil porteur et qui comporte un
logement apte à recevoir un cylindre solidaire de l’extré-
mité libre d’une panne, ledit cylindre s’étendant perpen-
diculairement à l’axe longitudinal de la panne en faisant
saillie de part et d’autre de cette dernière.
[0007] Ce type de solution présente également l’incon-
vénient de nécessiter une grande précision lors du mon-
tage pour introduire l’élément cylindrique dans le loge-
ment de la pièce intermédiaire, ledit montage étant long
fastidieux car nécessitant de la même manière que les
systèmes à crochet de l’art antérieur un assemblage des
pannes sur des portiques dressés verticalement.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0008] Un des problèmes que tente de résoudre la pré-
sente invention est de réaliser une structure modulaire
plus simple à monter, plus stable et plus résistante que
celle de l’art antérieur. Pour ce faire, cette structure mo-
dulaire comprend un ensemble de portiques, de pannes
et des dispositifs d’accrochage des pannes auxdits por-
tiques, différents de ce qui peut exister dans l’art anté-
rieur. L’ensemble de pannes et les dispositifs d’accro-
chage desdites pannes sont réalisés de sorte qu’ils per-
mettent de faciliter considérablement l’opération de mon-
tage de la structure modulaire et sont suffisamment so-
lides pour supprimer les risques de casses lors du mon-
tage.
[0009] L’objectif de la présente invention est ainsi de
fournir une structure modulaire qui pallie les inconvé-
nients cités ci-dessus en présentant une utilisation avan-
tageuse par rapport aux solutions proposées par l’art an-
térieur.
[0010] Pour résoudre les problèmes précités, il a été
mis au point une structure modulaire, du type chapiteau
ou tente, comprenant au moins deux portiques constitués
chacun de poteaux verticaux solidarisés par des traver-
ses, les portiques étant rendus solidaires l’un de l’autre
par au moins une panne horizontale, la panne étant mu-
nie, à chacune de ses extrémités, d’une partie mâle ou
femelle coopérant respectivement avec une partie femel-
le ou mâle complémentaire prévue sur chaque portique ;
ladite structure est remarquable en ce la partie mâle com-
prend un élément cylindrique (6a) agencé entre deux élé-
ments faisant saillie de la panne et apte à coopérer avec
la partie femelle constituée d’une pièce profilée compre-
nant au moins un tube destiné à recevoir l’élément cy-
lindrique de la panne, et en ce que, à une première ex-
trémité de la panne, l’élément cylindrique présente un
diamètre externe sensiblement égal au diamètre interne
du tube et, à l’extrémité opposée de la panne, l’élément
cylindrique présente un diamètre externe inférieur au dia-
mètre interne dudit tube de la partie femelle..
[0011] Selon une caractéristique essentielle de la
structure suivant l’invention, la partie femelle comprend
un moyen de guidage de la partie mâle jusqu’à une rampe
dite d’insertion favorisant l’introduction de la partie mâle
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dans la partie femelle ou inversement.
[0012] De manière avantageuse, la partie mâle com-
prend des moyens de guidage de celle-ci, par rapport à
l’axe vertical, pour l’insertion dans la partie femelle lesdits
moyens de guidage coopérant avec la partie femelle
[0013] De préférence, lesdits éléments faisant saillie
de la panne forment les moyens de guidage par rapport
à l’axe vertical.
[0014] Par ailleurs, les deux éléments faisant saillie de
la panne sont les deux joues d’un organe en forme de U
fixé à chaque extrémité de la panne.
[0015] Ladite panne comprend au moins une partie su-
périeure, une partie inférieure, et deux bords transver-
saux inclinés, ladite partie inférieure étant de longueur
plus courte que la partie supérieure de sorte que les
bords transversaux sont inclinés depuis la partie supé-
rieure vers la partie inférieure de la panne et forment
sous la partie supérieure de la panne un évidement dans
lequel l’organe en forme de U est agencé dans le pro-
longement de la partie inférieure sans faire saillie de la
partie supérieure.
[0016] De préférence, la partie femelle se présente
sous la forme d’une pièce profilée comprenant au moins
un tube destiné à recevoir la partie mâle de la panne et
présentant une fente longitudinale au niveau de sa partie
supérieure, la largeur de la fente étant plus petite que le
diamètre interne du tube et du diamètre externe de l’élé-
ment cylindrique formant la partie mâle de manière à
réaliser l’encliquetage de la partie mâle dans ledit tube
par déformation élastique de la paroi du tube.
[0017] Ladite partie femelle comporte une première
branche s’étendant depuis le bord proximal, par rapport
au portique, du tube de la partie femelle, et comprenant
une première partie inclinée et une deuxième partie ve-
nant prendre appui sur ledit portique, les première et
deuxième parties de la première branche formant la ram-
pe dite d’insertion.
[0018] Ladite partie femelle comporte par ailleurs une
seconde branche s’étendant depuis la partie inférieure
du tube sensiblement symétriquement à la première
branche par rapport à un plan de symétrie passant par
l’axe longitudinal dudit tube, ladite seconde branche
comprenant une première partie inclinée et une deuxiè-
me partie venant prendre appui sur le portique.
[0019] Accessoirement, la seconde partie de la pre-
mière et/ou de la seconde branche, venant prendre appui
sur le portique comprend des trous pour la fixation de la
partie femelle sur le portique.
[0020] De manière avantageuse, la partie femelle
comporte une troisième branche incurvée s’étendant
vers le haut depuis le bord distal, par rapport au portique
du tube de la partie femelle, et dont la concavité est orien-
tée vers la fente du tube, ladite troisième branche incur-
vée formant le moyen de guidage de la partie mâle jus-
qu’à la rampe dite d’insertion.
[0021] Le rayon de courbure de la troisième branche
incurvée est avantageusement supérieur au rayon de
courbure de la paroi interne du tube et croit depuis sa

base, au niveau de la fente, jusqu’à son extrémité libre,
afin de réaliser un guidage progressif de la partie mâle
jusqu’à la rampe dite d’insertion.
[0022] Accessoirement, l’élément cylindrique est
constitué d’un axe coiffé par une douille, ladite douille
présentant un diamètre interne sensiblement égal au dia-
mètre externe de l’axe et un diamètre externe sensible-
ment égal au diamètre interne du tube.
[0023] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence aux dessins schématiques annexés, représen-
tant, à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisa-
tion préférée.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0024]

La figure 1 est une vue schématique en perspective
représentant une structure modulaire selon l’inven-
tion dans l’état monté.

La figure 2 est une vue schématique en perspective
représentant le dispositif d’accrochage d’une panne
au portique de la structure modulaire.

La figure 3 est une vue similaire à la figure 2 mais
représentée de face.

La figure 4 est une vue en perspective de la partie
femelle du dispositif d’accrochage de la panne au
portique de la structure modulaire selon l’invention.

La figure 5 est une vue similaire à la figure 4 mais
vue de face.

[0025] Par simplification, les parties ou éléments d’une
forme de réalisation qui se retrouvent de manière iden-
tique ou similaire dans une autre forme de réalisation
seront identifiés par les mêmes références numériques
et ne seront pas à nouveau décrits.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION PREFERE DE L’INVENTION

[0026] En référence à la figure 1, la structure modulaire
(1) selon l’invention comprend de manière connue, des
poteaux verticaux (2), rendus solidaires entre eux par
des traverses (3). L’ensemble poteaux verticaux (2) et
traverses (3) forme un portique (4). Une structure modu-
laire (1) simplifiée comprend généralement deux porti-
ques (4). Ces portiques (4) sont agencés parallèlement
l’un à l’autre et sont espacés de la longueur des pannes
(5). Les pannes (5) sont utilisées pour rendre solidaire
les portiques (4) entre eux pour former ainsi la structure
modulaire (1). La structure modulaire comprend généra-
lement en guise de toiture (non représentée), une toile
tendue sur sa partie de toit ou bien des panneaux mé-
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talliques.
[0027] Les traverses (3) sont fixées aux poteaux ver-
ticaux (2) par des systèmes de fixation conventionnels
connus de l’homme du métier, telles que des vis et bou-
lons par exemple. Ces systèmes de fixations ne sont pas
l’objet de l’invention et il pourra être envisagé d’utiliser
tout autre moyen réalisant cette même fonction.
[0028] En référence aux figures 2 à 5, une panne (5)
est un élément creux de forme allongée comprenant des
bords latéraux (5a), des bords transversaux (5b), une
partie inférieure (5c) et une partie supérieure (5d). La
partie inférieure (5c) étant de longueur plus courte que
la partie supérieure (5d) de sorte que les bords transver-
saux (5b) sont inclinés depuis la partie supérieure (5d)
vers la partie inférieure (5c) de la panne (5) et forment
sous la partie supérieure (5d) de la panne (5) un évide-
ment. Cette forme particulière de panne (5) à bords bi-
seautés est particulièrement adaptée pour former les
pannes faîtières et sablières de la structure modulaire
(1) ; les autres pannes (5) s’étendant entre les pannes
faîtières et sablières pourront éventuellement consister
dans des pannes parallélépipédiques. En effet, au niveau
des pannes faîtières et sablières, il est avantageux de
limiter l’espace séparant l’extrémité de la panne (5) avec
le portique afin d’éviter l’usure, voir même la déchirure
de la toile formant la toiture lors de la mise sous tension
de ladite toile.
[0029] On observera que les pannes (5) à bords bi-
seautés pourront être obtenues en découpant en biseau
les extrémités libres d’une panne parallélépipédique des-
tinée à s’étendre entre les pannes faîtières et sablières.
[0030] Alternativement, les pannes (5) à bords biseau-
tés pourront consister dans des pannes parallélépipédi-
ques aux extrémités libres desquelles des pièces biseau-
tées sont rapportés par tous moyens appropriés bien
connu de l’Homme du métier tels que des cordons de
soudure, des rivets, etc...
[0031] Les pannes (5) sont utilisées pour solidariser
les portiques (4) entre eux. De cette manière, une panne
(5) est munie, à chacune de ses extrémités, d’une partie
mâle (6) apte à coopérer avec une partie femelle (7)
agencée sur le portique (4).
[0032] La partie mâle (6) de la panne (5) comprend un
élément cylindrique (6a) et un organe en forme de U (6b).
L’organe en forme de U (6b) est agencé à l’intérieur de
la panne (5), dans le prolongement de la partie inférieure
(5c) sans faire saillie de la partie supérieure (5d). L’or-
gane en forme de U (6b) comprend des trous (8) sur les
deux branches du U, les trous (8) étant aptes à venir en
regard avec des trous complémentaires (8a) réalisés sur
les bords latéraux (5a) de la panne (5). Ces trous (8, 8a)
sont destinés à recevoir des éléments de fixation tels que
des vis avec boulons ou des rivets, ou tout autre moyen
réalisant la fonction de fixation de l’organe en forme de
U (6b) sur l’extrémité de la panne (5). Les deux branches,
de l’organe en forme de U (6b), faisant saillies forment
deux joues (6c) parallèles recevant entre elles, à leur
extrémité libre, l’élément cylindrique (6a).

[0033] En référence aux figures 4 et 5, la partie femelle
(7), recevant la partie mâle (6) est agencée sur le portique
(4). La partie femelle (7) se présente sous la forme d’une
pièce profilée (9) comprenant un tube (10) destiné à re-
cevoir la partie mâle (6) de la panne (5). Le tube (10)
présente à cet effet une fente longitudinale (11) au niveau
de sa partie supérieure. La largeur de la fente (11) est
plus petite que le diamètre interne du tube (10).
[0034] La partie femelle (7) comporte une première
branche (12) s’étendant depuis le bord proximal, par rap-
port au portique (4), du tube (10) de la partie femelle (7),
et comprenant une première partie inclinée (12a) et une
deuxième partie venant prendre appui (12b) sur ledit por-
tique (4), les première et deuxième parties (12a, 12b) de
la première branche (12) formant la rampe dite d’insertion
(13).
[0035] La rampe d’insertion (13) ainsi formé permet de
guider l’élément cylindrique (6a) jusqu’à ce qu’il soit en-
cliqueté dans le tube (10) de la partie femelle (7). Cela
facilite également l’opération de montage d’une telle
structure modulaire (1).
[0036] La partie femelle (7) comporte une seconde
branche (14) s’étendant depuis la partie inférieure du tu-
be (10) sensiblement symétriquement à la première
branche (12) par rapport à un plan de symétrie passant
par l’axe longitudinal dudit tube (10). Cette seconde bran-
che (14) comprend une première partie inclinée (14a) et
une deuxième partie venant prendre appui (14b) sur le
portique (4).
[0037] La seconde partie (12b, 14b) de la première
et/ou de la seconde branche (12, 14) venant prendre
appui sur le portique (4) comprend des trous pour la fixa-
tion de la partie femelle (7) sur le portique (4). Lesdits
moyens de fixation utilisés peuvent consister dans tous
moyens bien connus de l’homme du métier réalisant cet-
te fonction, telles que des vis avec boulons ou rivets par
exemple.
[0038] Par ailleurs, la partie femelle (7) comporte une
troisième branche incurvée (15) s’étendant vers le haut
depuis le bord distal, par rapport au portique (4), du tube
(10) de la partie femelle (7), et dont la concavité est orien-
tée vers la fente (11) du tube (10). Ladite troisième bran-
che incurvée (15) permet de réaliser le guidage de la
partie mâle (6) jusqu’à la rampe dite d’insertion (13). Cela
permet encore de faciliter l’opération de montage d’une
telle structure modulaire (1).
[0039] Le rayon de courbure de la troisième branche
incurvée (15) est supérieur au rayon de courbure de la
paroi interne du tube (10) et croit depuis sa base, au
niveau de la fente (11), jusqu’à son extrémité libre.
[0040] Dans une première configuration, en référence
à la figure 2, les pannes (5) formant les pannes faîtières
et sablières de la structure modulaire, notamment, com-
portent, à une première extrémité, un élément cylindrique
(6a) constitué d’un axe (6d) dont le diamètre externe est
sensiblement égal au diamètre interne du tube (10) et, à
son extrémité opposée, un élément cylindrique (6a)
constitué d’un axe (6c) dont le diamètre externe est in-
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férieur d’une part au diamètre interne du tube (10) et
d’autre part à la largeur de la fente (11) de la partie femelle
(7).
[0041] Selon une variante d’exécution, en référence à
la figure 5, l’élément cylindrique (6a) dont le diamètre
externe est sensiblement égal au diamètre interne du
tube (10) est constitué d’un axe (6c) coiffé par une douille
(16) présentant un diamètre interne sensiblement égal
au diamètre externe de l’axe (6c) et un diamètre externe
sensiblement égal au diamètre interne du tube (10).
[0042] L’introduction, lorsque le portique (4) et la pan-
ne (5) sont au niveau du sol, de l’axe (6d), ou de l’axe
(6c) et de la douille (16), dans le tube (10) de la partie
femelle (7) agencée sur le portique (4), permet d’autori-
ser la rotation de la panne (5) par rapport au portique (4)
autour d’un axe de rotation perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal de la panne (5) en autorisant uniquement cette
rotation, les autres degrés de liberté étant bloqués. Cela
permet d’être plus précis lors du montage et d’éviter les
efforts inutiles et les risques de détachement de la panne
(5). Le montage d’une telle structure modulaire (1) en
devient plus rapide et plus sécurisé.
[0043] Selon une seconde configuration, les autres
pannes (5), c’est-à-dire les pannes (5) destinées à
s’étendre entre les pannes faîtières et sablières, com-
portent à leurs deux extrémités des éléments cylindri-
ques (6a) constitués d’axes (6c) dont les diamètres ex-
ternes sont légèrement inférieurs à la largeur des fentes
(11) des parties femelles (7). De cette manière, les deux
parties mâles (6) de la panne (5) sont engagées rapide-
ment dans les parties femelles (7) correspondantes des
portiques (4).
[0044] Alternativement, ces autres pannes (5) pour-
ront comporter à leurs deux extrémités des éléments cy-
lindriques (6a) dont les diamètres externes sont légère-
ment supérieur à la largeur des fentes (11) des parties
femelles (7) de telle sorte que les deux parties mâles (6)
soient engagées par encliquetage dans les parties fe-
melles (7) des portiques (4), sans pour autant sortir du
cadre de l’invention.
[0045] On expliquera maintenant le principe de mon-
tage d’une structure modulaire suivant l’invention en ré-
férence aux figures 1 à 5.
[0046] Lors du montage d’une telle structure modulaire
(1), on commence tout d’abord par monter un premier
portique (4) au sol en rendant solidaire au moins deux
poteaux (2) au moyen d’au moins une traverse (3). Une
fois le premier portique (4) monté et équipé de partie
femelles (7) permettant de recevoir des pannes (5), on
engage les axes (6d) des pannes (5) faitières et sabliè-
res, lesdits axes (6d) présentant un diamètre extérieur
sensiblement égal au diamètre interne du tube (10) des
parties femelles correspondantes, dans lesdits tubes
(10) des parties femelles (7).
[0047] Les liaisons réalisées par la coopération des
axes (6d) avec les tubes (10) permettent ainsi la rotation
des pannes (5) par rapport au portique (4) suivant un axe
de rotation perpendiculaire à l’axe longitudinale de la

panne (5) et plus précisément par rapport aux poteaux
verticaux (2) du premier portique (4). Une fois cette opé-
ration terminée, on relève le premier portique (4) et on
positionne un deuxième portique (4) équivalent, préala-
blement monté et équipé également de parties femelles
(7), parallèlement au premier portique (4) et espacé de
celui-ci d’une distance égale à la longueur d’une panne
(5).
[0048] Le monteur utilise ensuite une barre (non re-
présentée) permettant de soulever une par une les ex-
trémités libres des pannes (5) fixées au premier portique
(4) afin de venir engager ces extrémités et plus précisé-
ment les axes (6c) dans les tubes (10) des partie femelles
(7) agencées sur le deuxième portique (4), lesdits axes
(6c) présentant un diamètre légèrement inférieur à la lar-
geur des fentes (11) des parties femelles (7). La barre
utilisée est une barre quelconque et ne fait pas l’objet de
l’invention. Il sera bien compris que tout autre moyen
permettant de soulever la panne (5) pourra être utilisé.
[0049] On répète cette opération autant de fois qu’il y
a de pannes (5) et on obtient une structure modulaire (1)
montée et apte à recevoir une toiture, telle qu’une toile
tendue ou bien des panneaux métalliques.

Revendications

1. Structure modulaire (1), du type chapiteau ou tente,
comprenant au moins deux portiques (4) constitués
chacun de poteaux verticaux (2) solidarisés par des
traverses (3), les portiques (4) étant rendus solidai-
res l’un de l’autre par au moins une panne (5) hori-
zontale, la panne (5) étant munie, à chacune de ses
extrémités, d’une partie mâle (6) ou femelle (7) coo-
pérant respectivement avec une partie femelle (7)
ou mâle (6) complémentaire (7) prévue sur chaque
portique (4), caractérisée en ce que la partie mâle
(6) comprend un élément cylindrique (6a) agencé
entre deux éléments faisant saillie (6c) de la panne
(5) et apte à coopérer avec la partie femelle (7) cons-
tituée d’une pièce profilée (9) comprenant au moins
un tube (10) destiné à recevoir l’élément cylindrique
(6a) de la panne (5), et en ce que, à une première
extrémité de la panne (5), l’élément cylindrique (6a,
6e) présente un diamètre externe sensiblement égal
au diamètre interne du tube (10) et, à l’extrémité op-
posée de la panne (5), l’élément cylindrique (6a,6d)
présente un diamètre externe inférieur au diamètre
interne dudit tube (10) de la partie femelle (7).

2. Structure modulaire (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la partie femelle (7) comprend
un moyen de guidage (15) de la partie mâle (6) jus-
qu’à une rampe dite d’insertion (13) favorisant l’in-
troduction de la partie mâle (6) dans la partie femelle
(7) ou inversement.

3. Structure modulaire (1) selon l’une quelconque des
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revendications 1 ou 2, caractérisée en ce que la
partie mâle (6) comprend des moyens de guidage
(6c) de celle-ci, par rapport à l’axe vertical, pour l’in-
sertion dans la partie femelle (7), lesdits moyens de
guidage (6c) coopérant avec la partie femelle (7).

4. Structure modulaire (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que lesdits
éléments faisant saillie de la panne (5) forment les
moyens de guidage par rapport à l’axe vertical.

5. Structure modulaire (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que les deux éléments faisant
saillie (6c) de la panne (5) sont les deux joues d’un
organe en forme de U (6b) fixé à chaque extrémité
de la panne (5).

6. Structure modulaire (1) selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que la panne (5) comprend au
moins une partie supérieure (5d), une partie inférieu-
re (5c), et deux bords transversaux (5b) inclinés, la-
dite partie inférieure (5c) étant de longueur plus cour-
te que la partie supérieure (5d) de sorte que les bords
transversaux (5b) sont inclinés depuis la partie su-
périeure (5d) vers la partie inférieure (5c) de la panne
(5) et forment sous la partie supérieure (5d) de la
panne (5) un évidement dans lequel l’organe en for-
me de U (6b) est agencé dans le prolongement de
la partie inférieure (5c) sans faire saillie de la partie
supérieure (5d).

7. Structure modulaire (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisée en ce que la par-
tie femelle (7) se présente sous la forme d’une pièce
profilée (9) comprenant au moins un tube (10) des-
tiné à recevoir la partie mâle (6) de la panne (5) et
présentant une fente longitudinale (11) au niveau de
sa partie supérieure, la largeur de la fente étant plus
petite que le diamètre interne du tube (10) et du dia-
mètre externe de l’élément cylindrique (6a) formant
la partie mâle (6) de manière à réaliser l’encliquetage
de la partie mâle (6) dans ledit tube (10) par défor-
mation élastique de la paroi du tube (10).

8. Structure modulaire (1) selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que la partie femelle (7) comporte
une première branche (12) s’étendant depuis le bord
proximal, par rapport au portique (4), du tube (10)
de la partie femelle (7), et comprenant une première
partie inclinée (12a) et une deuxième partie venant
prendre appui (12b) sur ledit portique (4), les pre-
mière et deuxième parties de la première branche
(12) formant la rampe dite d’insertion (13).

9. Structure modulaire (1) selon la revendication 8, ca-
ractérisée en ce que la partie femelle (7) comporte
une seconde branche (14) s’étendant depuis la par-
tie inférieure du tube (10) sensiblement symétrique-

ment à la première branche (12) par rapport à un
plan de symétrie passant par l’axe longitudinal dudit
tube (10), ladite seconde branche (14) comprenant
une première partie inclinée (14a) et une deuxième
partie venant prendre appui (14b) sur le portique (4).

10. Structure modulaire (1) selon l’une quelconque des
revendications 8 ou 9, caractérisée en ce que la
seconde partie (12b, 14b) de la première et/ou de la
seconde branche (12, 14), venant prendre appui sur
le portique (4) comprend des trous pour la fixation
de la partie femelle (7) sur le portique (4).

11. Structure modulaire (1) selon l’une quelconque des
revendications 7 à 10, caractérisée en ce que la
partie femelle (7) comporte une troisième branche
incurvée (15) s’étendant vers le haut depuis le bord
distal, par rapport au portique (4), du tube (10) de la
partie femelle (7), et dont la concavité est orientée
vers la fente (11) du tube (10), ladite troisième bran-
che incurvée (15) formant le moyen de guidage de
la partie mâle (6) jusqu’à la rampe dite d’insertion
(13).

12. Structure modulaire (1) selon la revendication 11,
caractérisée en ce que le rayon de courbure de la
troisième branche incurvée (15) est supérieur au
rayon de courbure de la paroi interne du tube (10)
et croit depuis sa base, au niveau de la fente (11),
jusqu’à son extrémité libre.

13. Structure modulaire (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, caractérisée en ce que l’élé-
ment cylindrique (6a) est constitué d’un axe (6d) coif-
fé par une douille (16), ladite douille (16) présentant
un diamètre interne sensiblement égal au diamètre
externe de l’axe (6d) et un diamètre externe sensi-
blement égal au diamètre interne du tube (10).
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